
Certificat de Perfcrmance fnergêtique {PfS}

Bâtiment résidentiel existant
liuméro: 2A17A7$A081'91

Établi le: 0110712017

Validité maximale : llrfi712027
"-&6
l#ali*ni+

Rue : Rue Madame n" : 18 boîte : 22

CP : 7500 l-ocalité : Tournai

Certifié comme : Appartement

Date de construction : Entre 1991 et 1995

La consommation théorique.totale d'énergie primaire de ce

iogement est de -.---.."."-.". -------38 /M8 klüh/an

Surfacedeplancherchauffé: ------------.- ---"32mâ

Besoins en chaleur du

ii:

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante

de ventilation

Utilisatisn d'énergies renouvelables

Consommation spécifique d'énergie primaire : ---.-417 kWh/m1.an

Performance des installations de chauffage

, ll:.j

tl
ilffirrtrti*trffireE

Nom / Prénom : BRENEZ Olivier
Adresse : Rue du Petit Pavé

no: 5

C?:7641 Localité:Bruyelle

Pays : Belgique

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sônt
ccnformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-
oct.-2014. Version du logiciel de calcui 2.2.3.

Date i 01 /07 /2017

Signature:

Le certificat PEB fournit des informations sqi la perfornrance énergétique d'une unité PEB et indique les mesures générales
d'améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificateur agréé, sur base des informations et données récoltées iors de

la visite du bâtiment.
Ce docurnest est obligatoire en crs de venta& location. lt doit être disponible dès la mice en ven:e ôu en location et, en câs de publicité,

certains de ses indicateurs (classe énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) devront y
être mentionnés. Le certificat PEB doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalité
Pour de plus amples inforrnâüsn§, conrultez ie Guichet de l'énergie da vatre région ou le site ponail de l'énergie energie.wallonie.be

L__t1ll_.J



Certificat de Perfcrrnance tnergétiq*e {FâB}

Bâtimânt résidentiêl €xistant
Numéro: 2A17A701008191

Établile: 01/§7/2Aü
Validité maximale : A1/A7/2027

Wail*nie

Le volume protégé d'un logement reprend tous les espâces du logement que l'oh souhaite protéger des

déperditions thermiques que ce soit yers l'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,

annexe, bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispo§e d'un
isolant therrnique, elle délimite souvent le volume Uotégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protôcole de collecte des données définl par
l'Administration.

DescriPtion Par le ce*ificateur
Le volume protégé est celui de l'appartement.
ll n'y a pas de cave ni de grenier qui pourraient être exclus.

Le volume protégé de ce logement est de 3I3 m3

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font en prenaht les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont

comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utili§ée

poui défini, la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprlmée en kWh/m2.ani et les émis-

sions spécifiques de CO2 (exprimées en kglm2.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 92 m2

Czrl



-&-6
ïV'*llE:nle

Conditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en

énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notarnment tout le volume protégé est rnain-

tenu à 18" C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PË8. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des ôccupânts. ll s'agit donc d'une consommation d énergie théorique en ÉnerEie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le résu*at peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommâtion se calcule en prenânt en (ompte les postes suivants;

Besoins=tit chaleur du logement
Les besoins en chaleur sont ausi appelés besoins nets en énergie pour le chauffage.

ll stgit de ltnergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir consta$te la température

intérieure de celui-ci.

Pertes de llnstallation de chauffage
Les perter ,ont évaluées au niveau de la produrtion, l{vrntuel storkage, la dhttibution, l'dmisiion

et la régulation.

Besoins de dtaleur pour produire l'eau chaude sanitaire (E(S) et pertes de

llnstallation
ll s'agit de ltnergie qu'il faut apporterà l'eau pour les besoinl d'E(S. Les besoins sont attribués de nanière

forfaitaire; les pertel sont évaluées au niveau de la produrtion, ltventuel slockage et la dhtribution.

(onsommation d'énergie des auxiliaires
Seuk sont considérés les éventueh drrulateuri, ventilateu§, veilleuses et l'électronique de la chaudière.

Certiûcat de Perfarman(e ÉnsrgéTiqse tPfË)

Bâtinrent résidentiel €xista nt
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Numéro t 2A1VA701008191

Établile: 01/A7/2017
Validité maximale : g1/t7/2127

Àpports solaires thermiques pour I'E(5 et/ou le chauffage
Le recours éventuel à des rapteur :olaites themiquës est pris en (omple.

('est Ia quantité d'énergie qull faut amener dans le bâtiment pour le chauffage et l?au rhaude sanilalre

en tenant (ompte del pertes des installations, de la consommation des auxiliaires et du refroidissement

L'énergie primaire
C'est ltnergie diredement prélevée à la planàte. 0le comprend l'énergie consomm& alnsi que les

pertes nécessaires pourtnnsformerla matière prerniàre (pdtroie, gaz, uranium) en énetgie utilisable

{mazout, gaz naturel, électriiité} mais aussi l'énergie gagnÉe du fait d'une éventuelle àutoptodijûion
élértrique.

C-ZN. ;X Autonroduction d'éte<tricité

IrS?]l nN Rerouis éventuel à des panneaux solaires photovoltaiques ou d'une unité de miso-
- l'. -t r-l cogenefâuon.

Pertes de transformation
C'est ltnergie perdue lon de la transfomation d'une énergie primaire en une éneryie utitisable

dans le bâtiment,

L'énergie fi nale consommée

lélectricité: une énergie qui pèse lourd sur la perforrnance énergétique du logement.

Pour'l kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie
dans une centrale électrique. Les pertes de transformation §ont
donc importantes, elles s'élèvent à '1,5 kWh.

EXEMPLE D'UNE INSTALTATION DE CHAUFFAGE ÉLËCTRIQUE

Consommation finale en chauffage mlooookwh
Pertes de transformation

(onsommation en énergie primaire

À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux
photovoltarques ou cogénération), la quântité d'énergie gagnée
est aussi multipiiée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au

niveau des centrâles éiectriques.

EXEMPLE D' UNE I NSTALLATION PHOTCIVOLTAI.OUE

Économie en énergie primaire I -2500kïth

Actuellement, les autres énergies {gaz, mazout, bois...) ne sont pas impactées par des pertes de transformation.



cLFA?:g**Ær etrtifirat de Performance Ën:rgétique {P§B}

Bâtiment rÉsid*ntiel sxistant
Numéro: 2O17A701008T91

Établi le: 01107/2Aÿ
Validité maximale : 011§7/2A27

"@
Wall<:nie

kWh/an

/,,i )\ Besoins en chaleur

li ii..rll dulogement
I

24443
L

,,.?'Ë,:, Pertes de l'inrtallation

]t-.lJ I de thauffase

I

I

f

11 429
I

.^: Besoins de chaleur pour produire

,1 
'^-.-ü'i 

feau clraude sanitaire (E(5]

'-é- i et pertes de l'installation

I

a

7

L
1 471

,,ilî:!r (onsommation d'énergie

Ji'*- il desauxillaires
i-l

t
a:, 292
L__

ô (onsommationd'énergie

iÊl Pourlerefmidissement
a
i0
L-

.#§, Apports solaires thermiques

:l.:!] pour l'E(S eVou le chauffage

,
0

,:l:-
(onsommation finale

i,i*j :

38 025
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'itÈ, lri Autoproduction d'électri€ité
)1,* { i1 ;l Y til I
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Pertes de transfomation des postes

n ri-dessus conrommant de l'électri<ité

n:l Pertes de transformation évitéer

grâre à l'autoproduction d'élêcttidté

,
423

0

Ë
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(onsommation annuelle d'énergie

primairedu logement

Elle est le résultat du (umul des poste! ci-desrus
I

38 448
kWhlan

Lt
Surface de plancher rhauffée

7gz
m'

funsommation spérifique d'énergie primaire du logement {Espec}

Elle est obtenue en divimnt la consommation annuelle par la surface de plancher

chauffée.Cette valeur permet une comparâison entre logements indépendammenl

de leur taille.
kWh/m2.anCe logement obtient une clasre I

La consommation totâle d'énergie primaire du logement est la §omme de tous les postes repris dans le tableau ci-

dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primalre,

Espec, êst obtenue. C'est sur cette valeur Espec eue le label de performance du logement est donné.

r?iîl



Certificat de Pcrfcrffian<e *n*rgëtiqn* {Ff*}
Sâtinrent réridenti*l sxi§Tant

Nurnéro: 24174701008191

Établi le : 01/07/2017
Validité maximale : A1/A7/2027

Wallonie

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

l'ensemble du logement certifié" ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement de
certaines données propres à l'isolation et des donn§es liées aux système§.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis" Ces

documents sont nommés «preuves acceptables» et doivent être-communiqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrit reprenânt la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la'puissance crête d'une
installation photovoltarque.

À défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralernent pénalisantes. Dans certains cas, ii est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

Posfg.. .
Preuves acceptables prises

e i côm §* W rê,cerfifrrete{*r..
R éféren ces et descri pti{s

& tsolation
L-§ thermique

Pas de preuve

.^§ Étanchéité
li[-ni àt'airL-

Pas de preuve

ffi ventitation Pas de preuve

ffi chauffase Pas de preuve

ti'É!\i) Eau chaude

lL-gf i sanitaire
Pas de preuve

@



Certificat de Perfcrmance fn*rgé*ique {PI3)

Êâtiment résidentisl Êxi$tant
Numéro: 20174701008191

Établi le : 01/A7/2A17

Validité maximale : 01107/2A27
"ffi
Wall*nie

Cette partie présente une description des principaux postes pris en
énergétique du logement. Sont également présentées les principales
existante.

Besoins en chaleur du logement

ns

compte dans l'évaluation de la performance
recommandations pour améliorer la situation

Besoins netr
en énergie (BNt)

par m'de plancher

chauffé et par ân

Pertes par les parois

0huTant plus faibles que l'isolation thermique des parois est importante

(voir détail ci-aprè$.

Pertes par les fuites d'air

D'autant plus faibles que l'étanchéité à l'ak du bâtiment est élevée

(voir détail ci-après).

Pertes par la ventilation
Elles constitusnt un mal nécessaire pour assurer la santé des ocrupants et la salubritd

des locaux (voir détail ci-aprè$"

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure
du logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'étanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des âpports solaires et des apports internes.

L*

o^
ffilox
1i-..j ll
L-l

9 r,Aa Apports solaires par ler vitrages

- - -*q" ll Pris en compte {poste non détaillé ci-après}.--- LrJl
C ,*,Apports intemes par les activités des occupants

- fi.,}{ùÏ (haleur dégagée par les ocrupan6 ltdairage et les équipementr.

_ l'ry | ParamèÎre standardisé (poste non détaillé ci-aprè$.

Besoins en rhaleur du logernent

Appelés aussi, besoins nets en énergie pour le thauffage.

(-6riîl
\--.x,!-.:=J



Certifirat de Perforrnance Énergétique {PEE)

Bâtiment résidenti*l €xistânt
l§uméro: 2ü7A701008191
Établi le : û 1lü7 /2017
Validité maximale : 01/07/2027

Walloni*

Type Dénamination Surface Justification

@ Paroisaveeunbon'niveaud'isolation,,' : . -': i'.
La:pedôrmancê,ther§'?ique des'parois est cônrpâiabte âuiexiEeqces de la réglementation PEB 2010.

ft Tlnc
lr

Toiture lnclinée isolée 82,4m2 Polyuréthane (PUR/PlR), 9 cm

*
PCa
VE

Plancher sur hall 5,6m2 Polyuréthane (PUVPIR), 4 cm

@ rqrq ao"c isolstro* insuf{tsante'ou d'êpaisraur incqnnue

Recalümandatisns';isolation à renfcrcer§i:6§qqg*âl aprè* avoir verjflé le niveau d'isolation existênt).

tæ Ii æl

IPD
V

Fenêtre PVC DV 15,0 m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m'?.K)

Châssis PVC -

FBD
V

Fenêtre Bois DV 2,1 mz
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m'z.K)

Châssis bois -

@ hrais sani,isot*tton

Recommandations : à isoler.

sft
MEx
PL

M Ext Plein non isolé 135,4 m2

MEA
NC

Mur vers hall 11,3 m2

/#\
i ffili#l

Port
e

Porte entrée 1,7 m2
Panneau non isolé non métallique

Aucun châssis

@ farois dont la présence d'isolation est inconnue
:Recomrnandationg; à'lgolêr{çi néeessaire après avoir vérifié [e niveau d'isolation existant],

AUCUNE

fil-iiîl



C*EETF#éüI: Cr*iâcat de Performance ËærgrÔ'tique {FEB}

*âtiment résid*ât*tl eïistÊnt
Numéro: 2A17A701008191

Établi te: 01/a7/2017
Validité maximale : A1ft712027

"@
Walloni*

pour qu'un logement soit sain, il est nécessa.ire de remplacer.l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc.. ') par de

l'air eitérieur,ie qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un.système de.ventilation correctement
dirnensionnéet installé permet de réduire ces §ertes, en pafticulier dans le cas d'un système D avec récupération
de chaleur.
Votre logement n'est équipé que d'un système de ventilation partiel ou très partiel (voir plus.loin). 

-
En comflément de ce sÿst'èmd, une aérâtion suffisante est nécessaire, pâr simple ouverture des fenêtres. C'est
pourqubi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilisées.

Ventilation
à la demande

Preuves acceptables
carâctérisant la qualité d'execution

Système D avec
récupération de chaleur ."

dNon
ü Oui

dxo,,,
g Oui

druon
E Oui

Diminution globale des pertes de ventilation

fBæ'l



Certificat de Fer{sffËa*ce Ér**rgrâtiqu* {PüSi

Bâtfrnent réridsntie* existaüt
Numéro: 2A17A701008191

Établi le : 01/O7/2O17

Validité maximale : 01/07/2027
-@
Wallcni*

Performance des installations de chauffage

/^h
rl rllli--rt

satisfaisante

684/o

Rendement
global

en énergie

primaire

tæ



tercTFgstr Certifitat de ferforrnanc* Én+rgetiqua tÊ.il3)

Bâtiment rÉsidenti*l' sxistâ*t
Numéro: 20170701008191

Établi le: 01fi7/2017
Validité maximale : O1lA7/2027

Wallonie

Performance des installations d'eau chaude sanitaire
Rendement
global

en énergie

primaire

frclfi



Certificat de Perfarmanc* Én*rg$tique {PEB}

Êâtirnent résidentiel existant
Numéro: 2A17A701008191

Établi le: 01/A7/2017
Validité maximale : û1§712027

W*licnir

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement.
Le certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants.

Salle de bain

Selon les relevés effectués par le certificateur, seules des ouvertures d'évacuation de l'air vicié sont présentes dans
le logement. Le système de ventilation n'est donc pas conforme aux règles de bonne pratique.

RecommandatioS,il-an*t1*ion des loca.§x est.essêrTlielle:gourfa santé des occupônts et- la satubrité du
logement",ll êst.vi:ve-rtiêat iarrseillé.dtlnstalllir,uns,y.ste'madeventilation complet"
§i des améliôrâttonsr sont âppsrtées à |06*16U*U*Ëâir,ril'fuutapportêr d'autant plus d'attention à la présence
dlun tel systè'rne;§ep[us; en cas de,rempXaeementdesfehêtre§.et portes extérieure§, la réglemgntation exige que
les locaux secs soient équipés d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mécanigues).
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Numéro:,2A17A7û'!0081,91
Établi le : t1'/A7,12017

Validité maximale : ü/A7/2027
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Utilisation d'énergies renouvelables

ruÉnNrru
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IPA(l
uÉnNr
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(e*ificat de Perfcrmanee Éry*rgétigua {P*3)

üâtlra*nt rÉside,ïtiel,rxktant
Numéro: 2A17t701008191
Établi le ; 01/07/2A17
Validité maxfmaie ; A1/07/2A27

"ffi
tÀlaitonir

Émission anauelle de (0, du logement

§ur{ace de plancher chauffée

Émissions spécifiques de (0,

Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la perfarmance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de CO,

1000 kg de C0, équivalent à rouler 8400 km en diesel (45 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB

- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

5ur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamrnent l

. la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logemen!

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

5i vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la

meilleure démarche consiste à réaliser un audit énergétique dans le cadre
de la procédure d'avis énergétique (PAE2) mise en place en Wallonie. Cet
audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous permettra de
définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre avec leur irnpact
énergétique et financier. L'audit permet également d'activer certaines
primes régionales (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit énergétique.

Pn*cE*u*s * Avls ËN§R*ETT*Li(

;"-.I

Permis de bâtir/ d'urbanisme / unique obtenu le : NÉnNT

Référence du permis: NÉRNT
Prix du certificat:230 €WA comprise


